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Loj sur les biens des- .m.,v& : . memurandum du Secrêtariat (W/lrJ> 

'Le:PRESIDENT a deux questions h' poser au conseiller juridique 
sur'4a loi sur 1eS biens des absents, Il désire savoir ttiut d'abord 
Si cette' loi WnStitUe uu non une vialatian du Droit international -,. 

et9 en second lieu, mi, les p~~~f3$tatiCJnB C$lev&s sontre cette loi 
par les d616gaticJns arabes ont uno base juridique, . 

M, SERUP ( Conseiller juridique > dit, en réponse 8, la première 
question, quri.1 hisiterait à cansiderer cette lsi C«V~ tic vi&al 
tien 'du.Droit international, Xl n'existe pas de règles précises de 
Droit &nternational interdisant i un pays de promulguer des tkxtes 
16gZslatifs de oette sorte et plusieurs pays l'ont fait dans des 
circonstances semblables,, Lfasboct particulier de la loi qui 14 fait 
prêter à discussion, c'est le fait qu'elle s'applique B une Partie 

" de la p«bulatian,qui se trouve en dehors du pays, 
En-r&onse à la seconde questicïti, le conseille; juridiqub 

.rappelle:.les points principc‘ux qula reproché g la loi le reprgsen- 
tant de.'la Syrie au ~~~it~ G&&ral ( voir Com,Gen,/&9 >. 
M, Chsukeiri a maintenu que cette loi 6tait nulle du fait qu'aw.- 
I?i israêlienne ne pouvait avoir un offet"rêtroactif a 11118 époque 
oÙ IlEtat d'Israël n'existait pas+ Le conseiller juridique conteste 
cotte assertisn, tOutef«is, puisque la loi elle-m$me n'est en vi- 
gueur que depuis le marnent de sa promulgation par IfEtat d'Israël3 



\- 
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la r6tronctivit6 nc: r6sido que dens 12 d6finition que la loi donne 

de l'abçent, En (JUb?, 1~ ccJLÇL:ilke juridique cStimo que M, ChrJ&rtiri 
est allé trop loin en maintenant qu.= L 12 loi s'applique à toutes 10s 
persmnes quelle que ScJit bUr n2ticJn?di%. h3 pt?rscJmes ViS&S 
se r6partisSent en trois cnttgories et il existe diw:rS CQ.S dans 
lesquels les étr?.ngers ni3 sm?.ient pas visés par la hJi,, Le repr& 

sentant de la Syrie a mnintonu que les biens qui r6pondcnt awr d& 
finitions du l?, loi ConstitUdnt la plus grando partie dc? tous les 
biens dE Pnlestiw, La canseillor juridique, tout en admctt.?nt que 
1~. dzfinition das biens est lzwgc, rie la considère pas nécessairc- 
ment CcJmiN.2 plUS krge qus des d&finitions Semblnbles qui SC ren- 
contrent dzns les ItjiS dl2utres pzys, par exemple dans 1-r. loi bri- 
tannique relatiw aux bi12ns ennemis, 1% Chwkniri R estim6 qu'il 
&M.t Inconcavnble qu'un Etat, quel qu'il soit, prcjmklgue unu loi 
dirig6c ncJn principalvmont contre dzs 6trangors, msis contre une 
partie de s-i, prcJpre popûlntîrin, Le conseiller juridique roconnaft 
que cet aspect de 1% Ic~i est anormal; il nt3 peut s'expliquer que 
par 11 structure d6mogr?phiquc spcc'ciale de la PElestinc, Néçr;mmoins, 
il serait difficile do trwvcr dans cet aspect une base pour d& 
clarer la loi ccJntr?&Y? zu drcJit* Enfin, le rcproscntnnt syrien 
a d&lsr6 , qu’aux termes de 13 If-J-t, l'ndministr~taur-sequcstre 
diSpcJSe de peUvcJirs et d'uno ;iutoritQ illimi&, Le conseiller ju- 
ridiqw rcconnaft que Cos p(JuvcJirs ScJiL?!nt étendus mais il n'est 
pas disposé 2 h5i CrJnSidérer CcJIImIB illimit$Sqm La principe, cr est 
quo ltndministr~t~ur-s6questra est habilité ?. agir $ lIAgard des 
biens de 12 m&me mzni$re quz 1tauM.t fait 1~ propri$tnirc S'il 
nfzw3it pas .5t8 ~bsent,(Mzis, dlautra part, la loi contient bien 
d es 1imitr;tfons irxplicitcs des pouvoirs de 11 administrntcur- 
sequcstre), 

Le PRESIDENT a doux obsermtions ?. fnire. T~U% d’abord, il 
est mznifustc que tout pzys, on temps de gwrro, o le droit de prow 
mulguor das textes 16gislatifs visant au c.ontrôlz das biens des 
ttrnngors wncmis. La prEsqntc loi, toutcfoi’s, scmblo Ctre dirigée 
wntrû des nationaux de Pel$stinc, LR question qui SQ pc~se, CIEMt 
de savoir Si les r6fugi6s absents psuvcnt Otre: consid6rkz comme dos 
Etr2ngerS. En second lieu, il feit remarquer que la r$troactivit6 
de le loi d6pcnd du 1~. d6finiticJn. dc l’ribscnt, Est-ca que l’on CcJn- 

sidbrara ccjmmc absant un Arche qui 2 quitt6 la pays, ou un Wti(Jnd- 

de Pglcstins qui n'est pss nztiond d'Israël ? 
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,’ M,:‘.de la TOUR du PIN ostime$Q i1’os-t au’$ol& de la comp6tence 

du Comité dlexami,nGr .l& ‘question d:e sav«Q si, la itii sur les absents 
est ‘confd,rfne au I?rait intoz’national, Cl est Une .questS;on qui; devrait 
&tre tranchge, pzr la Caur Internationale. do Justice, Toutefois, 
certains aspects de la 101 pourraient avoir des cons&quences pali- 
tiques. Si, aux termes de 1~ loi, Isra%l peut liquider certains, 
bieljs a?abes, les réfugiés, en ‘ca.3 de rapatriement, se tr.auveraient 
sans foyer ou sans moyens .dlexistonce; en oons&que~~o, 311 attitude 
de’lj Commissir~n devrait &tre que? du,. po,i.nt de vu@ poli-kiquel la 
1o.i est contrkire a, ka R6soZl.utisri du 11 d&mbre ~948 qui invits 
au ragatr,ioment dss r&fugi& et & $a sauvegarde de leurs biens,’ 

M; do la Tour du Pin. att%re 1 ‘attention sur Je paragraphe ‘ 17 
‘de. la nrïtc; du secr6tariat (, Cam,GsnjlW,.2] dans laquelle ,il est pro- 
pesé qu(3 eer$ains articles ‘de la lai sur les biens dea absents 
forment la base de propositions par .la’~ommissian, Il desire attirer 
l~attentiw sur le fait que, dans cette question, la Commission 
doit examiner prudemment sa. PositirJn; il ,pourrait être dangereux de 
faire des propositions sur une talle basa af?nt quril ait été d& 
terminé si la loi est conforme au Droit international, 

Le-PRESIDENT admet, que toute discussion de la 1-i par Ea 
CCJmmiSSioyI ou le COmit& iJ’nplzi.qusrait une rec~?-!naissahco. *de facto -- 
.dk la, vQidit6 de la loi, ’ 

M, ,rrJILKINS roconnafit qui il est n&ccssaire dlêviter, toute re- 
csnnaissanke implicite de *la ~vaJ.idité de la 102 sur 1’88 biens des 
kbsentti. En ce qui !cokerne ie paragraphe 5$, 11 croit ,s@voi.r que 
1; demande de suspension de certaines dispositions de la loi, ,se 
trouve : Parmi celles dua font ‘ancora ,l i,ob j et de 1( examen du Gtx.~- 

vark3morit isradlien, Dans l’attente de $enseignements plus complets;* 
il conteste, la ,valîdit& de, la ctinclusion qu%‘ figure au ,paragraphe 
14 et selwii J.aquello .iJ.. serait in~ti$c~.dfinsist@r pour obtenir la 
suspension de la .lüi, puisqu’il s?rait r!&agssaire- de promulguer une <. 
ntswelle lrri, Par contre, &es ~u’e.stio~s figurant, aux ,paragraphes ’ 
15 et 16 potirrkient $tre utilement pos&s h la. &$16gation israé- 
lienne .en Ce qutelles, vise& i s@tag+ Les réfugi&s qui sont mn-~ . 
trQs en Is@$l, ; 

Le, ‘SECRETAI:&E DU: COMITE expJ.igu4 due le paragraphe 14 a :6t6 
inclus on,llabseqçe dc touko réponse p,$&is~, êmanant de Tel Aviv., 
: 
aux que’atkns. posées dans lé k&&tiandurn de la Commis@sn du 28 mai 

( ‘dti’cticnit @;IL~ .), avec: $I$d& que. 1~ &rn&t!. ‘pourrait trau~w plus 

utile, au,mrJment tiré$knt, ,,, h.1 exam&& des mesures particulières 
. . 

’ ;/ ,.. ,. ‘. ,. .: , :, ’ . : ‘.’ 
. (<‘> ” 1 



plutfit que 1 a suspension ou Ifabrogation de tcïutc la loi. En sou- 
levant la question de ces mesures il pourrait Ctra, rl:~z’ facile 

d’obtenir les assurances relatives i’la loi, que la Commission a 
demandees dans son memwandum du 18 mai. Si certainEs de ces 
assuranças sont données 7 fin aurait fait un pas -+ùr satisfa’ire 
3 l’intention premi.&re ,de &a Commission, a savoir de soulever 

.le$ questions g6nbrales relatives a liapplica,tian de la’ loi, - 
14, WILKINS admet qu’il conviendrait do poser ‘a la dél6gation 

israélienne 10s quostions dos paragraphes, J-5 et 16, Toutefois 
il ne veut pas quIil paraisse que le Comité a acoep,té sans ob- 
jectian une d6claration visant “a ae que le Com$t& s’abstienne 
d’insister pour que soit priso une me.sure, qui .&pposerait le vote 
drune nouvelle 10i, Il nfy a aucune raison. peur que 1eS lois ne 

soient pas changdes ou pour que l’on repousse l”intenl&n, pre- 
mi&e de la Commission, 

Le CfiNsEILLER JmIDIqm fait MTIa??qUer qU@hS mots impor~ 

‘tmnts du paragraphe 14 sont roprdsentés par le membre de phrase 
3~ 

Ifau stade actuelff. 

Le PRESIDENT fait observer qu’il serait en dehors de la 
csmp6tonce du Comit6 de demander la prcJnnd,g2tion drune nouvelle 
loi, Tr,Utc3ftJiS, on peut expliquer ce probl8me, au cours de dis- - 
tussions avec la d616gation isra&.enne et poser i cette derni&e 
les questions des paragraphes 15 et 16, 

M, de la TOUR du PIN approuve les paragraphes 15 et 16. Il 
fait ressortir toutefois Ifinopportunit6’ de se reporte? B une 

- 

loi dont la validit6 est douteuse du point dd vue du Droit inter- 
national et CcJnteSt& par lfautre partie. Au CcJUrS de la dernil8re 

‘seance avec la d&$gation israélienno, lorsqu’il a soulevé la 
question de certaines facilit&s pour .les’ ,verssments aux absents, 
,$e repr&sentant siest soigneusement abstenu de se ropbrter & une 
disposit&Jn de 1,~ loi sur les‘ biens des absents qui permettait 

que 1’cJI-L accorde ces .fac$&it&s, 
abs 

On ‘piJiim&.t sans doute fiire : ‘-; , 

allusion & cette loi au ~P)U~S dlentrpuues pri-w$ei, mais il met s 
- 

en garde le Comit6 cuntrs. d,es r&$%rences pubfi’&es B cette’loi, 
ce qui pourrait indisposer les Arabes*’ 

Le CONSEILLER JURI;DIf$JB mentionne le point de w.ie de’ 
Me Choukairi selon lequel lu loi sur les biens @s abcehs a été 

rendue sans effet par la Ra’soluti&n du ll’dd&embre 1~948 de ~!AS- 
sembl& G&&ale, Les rapparts entre le D,rsit international et 
le Droit national sont une qqestian oternelle, mais il ne pense pas 
qua le point de vue de M, .Choukairi soit soutenable* ” 

Le PEiESIDENT admet qu’il serait diffiaile &acccpter une 
telle interps6tation;. 


